
Introduction     :   Aux XVIe et XVIIe siècles, malgré des oppositions fortes, les rois 
renforcent le pouvoir de la monarchie française. Quels rois ont renforcé l’autorité royale 
et comment ?

I) Pourquoi peut-on dire que François I  er   est un prince de la Renaissance     ?  

Un roi de la Renaissance

François Ier 
(1515-1547)

- C’est un mécène qui 

protège les artistes (Léonard 

de Vinci, le Rosso, Clément 

Marrot…) 

- Il fait construire des 

châteaux à Paris (Le Louvre, 

Fontainebleau, Saint-

Germain en Laye) et dans la 

vallée de la Loire 

(Chambord, Blois).

- Il introduit le style 

Renaissance en France après 

la conquête du Milanais.

Un roi plus puissant

Par peur de l’encerclement de la 

France par les possessions de 

Charles Quint :

- en 1519 se présente contre lui 

pour pour être élu empereur du 

Saint-Empire (échec)

- Il ne parvient pas à faire 

alliance avec Henri VIII 

d’Angleterre.

- Il perd ses guerres contre 

Charles-Quint (il est son 

prisonnier de 1524 à 1526).

- Il fait alliance avec l’Empire 

ottoman et les princes 

protestants du Saint-Empire.

En 1534 il finance l’expédition 

de Jacques Cartier qui découvre 

le Canada.

- Depuis 1516 il 

nomme les évêques.

- Il refuse les contre-

pouvoirs : il retire au 

Parlement le droit de 

remontrance, vend 

les offices pour ne 

plus demander 

d’argents aux États-

Généraux.

- Il impose le 

français comme 

langue officielle.

- Il a agrandi le 

domaine royal 

(Bretagne, 

Bourbonnais, 

Beaujolais, 

Auvergne).

Une politique étrangère 
qui échoue :



II) Comment Henri IV parvient-il à restaurer l’autorité royale     ?  

Depuis 1562 le royaume de France subit les « Guerres de religion » entre les protestants

dirigés par des membres de la noblesse française et la Ligue, mouvement des 

catholiques français dirigé par le duc de Guise. Les deux partis se font la guerre. Les rois

descendants de François Ier essaient d’abord de rester neutres puis prennent le parti des

catholiques, notamment lors du massacre de la Saint Barthélemy le 24 août 1572 à 

Paris. Bien que successeur légitime d’Henri III, Henri IV ne peut pas monter sur le trône 

en 1589 car il est protestant. Après avoir vaincu la Ligue il finit par se convertir au 

catholicisme et est sacré en 1593. Il rattache la Navarre au royaume. En 1598 il met fin 

aux « Guerres de religion » par l’Édit de Nantes qui autorise le culte protestant sous 

certaines conditions. La paix permet le retour de la prospérité du royaume. Mais les 

catholiques fanatiques lui reprochent sa politique contre les Habsbourg et il est 

assassiné en 1610.



III) Comment Louis XIV renforce-t-il la monarchie française     ?  

Monarchie absolue     :   monarchie où le roi ne tient son pouvoir que de Dieu (monarchie de

droit divin) et ne doit de compte qu’à lui. Ses sujets doivent obéir au roi.

Le sacre montre 

qu’il est choisi 

par Dieu, que 

c’est de Dieu 

qu’il tient son 

pouvoir. Il ne 

doit de compte 

qu’à lui, pas à 

ses sujets. Ceux 

-ci lui doivent 

une obéissance 

totale.

Louis XIV 
(1661-1715)

Nomme :

- les membres 

des conseils, 

- les ministres,

- les intendants 

de police, justice, 

finances pour 

surveiller les 

provinces et faire 

appliquer ses 

ordres,

- les évêques et 

abbés.

Pour protéger la 

France des 

invasions :

- il annexe l’Alsace, 

la Franche-Comté, 

le Roussillon et les 

Flandres françaises 

pour atteindre des 

frontières 

naturelles,

- il fait construire 

par Vauban des 

forteresses aux 

frontières, la 

« ceinture de fer ». 

Refuse les 

différences 

religieuses et 

abolit l’Édit 

de Nantes en 

1785 après 

avoir 

persécuté les 

portestants.

Contrôle la 

noblesse pour 

qu’elle ne révolte 

plus contre le roi 

(comme pour la 

Fronde en 1648) 

en la maintenant 

à la cour où il lui 

offre le spectacle 

de sa vie privée. 

Pour loger la cour 

il fait construire 

le château de 

Versailles de 

1661 à 1710 qui 

rappelle les 

principes de la 

monarchie 

absolue.

Assure la paix dans le royaume
Est un monarque absolu


